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à la gloire de Jéhovah. Dieu lui-même enseigna au peuple 
d’Israël le cérémonial prescrit pour les expiations, les offrandes 
des prémices, le feu sacré, les ornements sacerdotaux. Et Jésus, 
qui est venu au monde pour apprendre aux hommes à adorer 
Dieu en esprit et en vérité, n’a pas supprimé toutes les cérémo
nies de l’Ancienne Loi, comme les protestants l’ont prétendu. 
Il en a même institué plusieurs et a ordonné à ses disciples de 
conserver fidèlement tout ce qu’il leur avait commandé ; aussi 
saint Paul affirme avoir reçu du Seigneur tout ce qu’il enseigne 
au sujet de l’Eucharistie. Qui pourrait douter alors que le 
culte extérieur, notre sainte liturgie ne soit d’origine divine ?

IL—Ou TROUVE-T-ON LES RÈGLES À SUIVRE POUR L’ACCOM

PLISSEMENT DES FONCTIONS ECCLÉSIASTIQUES ?

Ces règles se trouvent dans les livres de liturgie. Or, 
nous comptons plusieurs liturgies qui. bien que semblables 
par la substance, n’en diffèrent pas moins assez sensiblement 
les unes des autres. On distingue les liturgies orientales et les 
liturgies occidentales. Les premières sont nombreuses ; les 
principales sont : celle de Jérusalem, qui porte aussi le nom 
de son auteur, saint Jacques ; celle d’Antioche qu’une tradi
tion constante, mais qui ne repose pas sur des données absolu
ment certaines, attribue à l’apôtre saint Pierre ; celle d’Alexan
drie, instituée par saint Marc et rédigée dans la langue grecque 
par saint Cyrille ; puis celles de saint Basile et de saint Jean- 
Chrysostome.

La liturgie de saint Jacques, longtemps en usage parmi les 
peuples de la Syrie, fut conservée à peu près dans toute sa

▼


